
M' Deeori. — Avant que M. Liégeois dépose, je 
désirerai savoir si Gabrielle n'a pas Ole l is pattes 
de son peignoir pour faciliter le jeu do la corde
lière. 
~6*brieHe. — Je les ai ôtées, parce que c'était 

lourd. 
L'huissier représente à Gabriellele peignoir qu'elle 

portait le jour du crime : U est en étoffe rouge et 
sans grande élégance. 

D.Eyraud, est-ce bien le même?— Oui, monsieur 
le président. 

D. MM. les jurés verront que les pattes de ce pei
gnoir pouvaient parfaitement se rejoindre sans le 
secours d'une cordelière. 

M* Henri Robert. — Eyraud ne peut pas affirmer 
que la personne à qui il a vendu ce peignoir après le 
crime ne l'ait pas modifié. 

M» Deeori. — On pourrait s'en assurer. 
M. le président.— Cela serait un peu trop théâtral 

(Murmures. ) 
M* Danet.— Gabrielle faisait face & Gouffé. 
Gabrielle.—J'étais au bout de 1a table. Je ne regar

dais pas du côté des rideaux. 
M* Danet.— Alors l'accusée n'a pas pu voir sortir 

Eyraud de derrière comme elle le prétend. 
D . Voua ne faites que mentir tout le t mps. Aucune 

de vos réponses ne coïncide. — R. Mais non I on 
change les questions et je suis bien obligée de répo 1-
dre différemment. (Rires.) 

D. Si vous regardiez Gouffé, vous avez dû voir lui 
passer la corde autour du cou ? — R. Non. 

D . Cest inadmissible. 
fa i tes entrer le professeur Liégeois. 

Le professeur Liégeois 
M . le docteur IAégois. — Messieurs, je considère 

comme un véritable honneur de venir vousexprimer 
las théories de l'école de Nancy .théories que je crois 
appelées 4 un grand avenir. 

Je les étudie d. puis sept ans, jour et nuit, et je ne 
me fais aucune illusion sur leur gravité. 

Je ne viens pas devant vous comme l'avocat de 
Gabrielle Bompard, mais, comme M. le procureur-
général, je n'ai tn vue que les intérêts de la société. 

Qu'il me soit cependant permis de rendre hom
mage à ce magistrat de grand talent qui a sauve la 
Franc* l'année dernière et BOUS a débarrassas d'un 
soldat factieux et d'un félon. (Murmures dans l'au
ditoire. — Protestations.) 

M. le président. — Ne faites pas ici de politique. 
Après cette digression inattendue, M. Liégeois 

fait l'historique de ses théories dont il attribue la 
paternité à des auteurs du dix-huitième siècle. 

Cette partie de la déposition de M.Liégeois est peu 
intéressante pour le public. 

En 1888,1e docteur Bemheim et moi nous avens 
formulé notre théorie. Dans le somnambulisme pro
fond, il y a absence complète de volonté. 

J'ai provoqué chez certaines femme* une suppres
sion si étonnante du sens moral et de la volonté, 
que des crimes expérimentaux ont été immédiatement 
réalisés. 

J'ai produit chez une jeune fille un changement 
d'état tel, que je lui ai fait tirer un coup de pistolet 
sur une autre personne. 

Il n'est pas besoin de dire que j 'avais eu sois de 
charger l'arme a blanc. 

La condition seconde est l'état dans lequel se réa
lisent des suggestions opérées dans l'état hypnotisque 
• u dans l'état de veille. 

J'ai remarqué que l'état de veille dans lequel se 
réalisent les actes graves, dits criminels, n'était pas 
un état normal. 

Le sujet se trouve dans un état analogue à celui 
où se trouve un malheureux aliéné quand il com
mence à être sous l'empire d'une idée fixe ; le germe 
grandit petit à petit et fait disparaître dans l'intel-
gence tout sentiment moral. 

Le docteur Azam, professeur à la Faculté de Bor
deaux, a examiné une femme nommée Feloda. qui 
avait perdu la mémoire des actes antérieurs à une 
certaine époque de sa vie; elle n'en retrouvait le sou
venir exact que lorsqu'elle était dans la condition 
seconde. 

Un autre tour, dans une caserne, un officier sug
gère à un clairon qu'il est sous-lieutenar.t; au rap
port, le clairon arrive et déclare qu'il vient d'être 
nommé officier; il tire de sa poche un morceau de 
papier et lit la formule de la nomination. Ebahisse-
meut du colonel qui dit A son commandant 
» « Cet homme est fou, il faut lecouduire à i'infirme-
rie ! — Mais non, répond le commandant.cet homme 
est simplement endormi. — Mais il a les yeux ou
verts t — Cela ne fait rien : cet homme dort et il 
est hypnotisé. 

* Quand il se réveillera, U ne se rappellera 
rien. • 

En effet, quelques heures plus tard, le ciairon 
n'avait aucun souvenir de l'acte dont il avait été le 
héros et dont tous les officiers du régiment s'étaient 
divertis. 

Le docteur Liégeois cite encore beaucoup d'autres 
expériences de ce genre. 

Noua avons réalisé, en 1885, des expériences très 
surieuses. 

Par simple suggestion hypnotique, nous sommes 
girvenus a empêcher les crises d'une hystérique 

es prononcée. 
On endort le sujet en lui suggérant l'idée qu'elle a 

un vé8icatoire ; on lui fait un pansement pour bien 
attirer son attention, et trente-six h 'ures plus tard, 
on constate que la brûlure existe, toutcomina si un 
véritable vésicatoire avait été apposé. 

Le président se refuse à ce que M. Liégeois fasse 
passer sous les yeux des jurés les photographies qui 
•nt été tirées sur cette expérience. 

M. Liégeois. — Je les remets alors au défenseur, 
qui en fera l'usage qu'il lui p la in . 

J'examine maintenant des cas qui se sont passés 
devant la cour d'assises. 

Un nommé Jacquemin fut condamné a mort pour 
avoir empoisonne la comtesse X . . . ; l 'arrêt fut heu
reusement cassé et il fut reconnu qu'il n'y avait p,is 
eu crime, mais hypnotisme; de même, en Espagne, 
dans l'affaire Lacroix, et dans bien u'autres. 

En 1829, à Vo\ziers, une femme fut égorgée ; on 
ne savait trop quel était le criminel, les Bourbons se 
portèrent sur un charcutier et il fut traduit sa cour 
d'assises : il fut acquitté par le jury, puis repris par 
la correctionnelle qui l'a condamné à cinq ans de pri
son ; on croyait dans le pays que c'était lui l'as
sassin. 

Deux ans après, un jeune homme était également 
égorgé ; l'instruction établit que c'était un de ses 
amis qui l'avait assassiné e t q a e c e t a m i était êgale-
ment l'assassin de la femme de Vouziers : t r a m ; 
devant la cour d'assises de la Seine, on constata que 
le jeune homme avait accompli ces deux crimes dans 
l'état second et qu'il était irresponsable. 

Le docteur Liégeois examine encore d'autres cas 
sans intérêt. 

J'arrive maintenant au procès actuel.(Ah ! ah ! ah ! 
dans l'auditoire.) 

Lorsque je suis arrivé à Paris, on m'a refusé de 
•voir Gabrielle Bompard comme étant incompétent; 
il y a peut-être là une atteinte au principe de la l i 
berté de la défense. 

Les experts ont eu plus de cent jours pour exami
ner Gabrielle ; moi je ne l'ai pas vue une seule fois. 

M. le président. — M. Liégeois, en avez-vous en
core pour longtemps 1 

R. Une demi-heure à peu près. 
D. Alors, nous allons suspendre pendant vingt 

minute*. 
S u s p e n s i o n d ' a u d i e n c e 

Pendant la suspension, on commente la déposition 
ds M. Liégeois ; sans en nier l'intérêt,on est d'accord 
pour la trouver trop longue et oiseuse. 

La revue des procès contemporains était bien 
inutile, et les exemples cités auraient pu être choisis 
avec plus de discernement. 

On se réjouit eu songeant à la discussion sans 
doute mouvementée, qui ne manquera pas d'avoir 
lieu, après la déposition de M. Liégeois, entre les 
experts et lui, et on doute qu'il s'en tire à son avan
tage. 

Led j docteur Brouardel est un rude jouteur, et avec 
loi, il n'est guère facile d'épiloguer. 

A peine le président vient-il de prononcer que la 
séance est suspendue, tout le monde se regarde et la 
même parole est sur toutes les lèvres ; « Le docteur 
Liégeois en s encore pour une heure au moins. » 

Ce témoin, cité par le défenseur de Gabrielle,avait 
promis hier d'être long; il a tenu parole, mais n'a 
été que d'un médiocre intérêt. 

Durant sa longue conférence, le public n'a cessé de 
manifester son ennui par des bâillements irrésisti
bles; la Cour, les jurés, les accusés en faisaient au
tant et M* Robert lui-même avait peine à résister à 
M bâillement général. 

Ajoutons que la tournure ridicule que prer.ait 
cette déposition, solennellement prétentieuse, n'était 
pas faite pour plaire au défenseur de Gabrielle. 

On convenait toutefois que du verbiage de M. Lié
geois résultait, pour les pouvoirs publics, la néces
sité 4e veiller au danger que les pratiques courantes 
de l'hypnotisme font courir à la santé et à la mora
lité des personnes qui peuvent en être l'objet. 

On s'occupait i gaiement de l'état de prostation évi
dent dans lequel paraissent plongés les deux ac
cusés. 

GabrieUe est très affaissée au point de vue physi
que; elle u'anrait point dormi de la nuit et aurait 
pria de forte* doses de bromure de potassium; ce 
matin, elle n'a p» déjauner. 

Quant a Eyraud, <tn le dit bien portant : Après 
l'audience d'hier, il aurait dit 4 un garde : « Je lut
terai vaillamment jusqu'au tout. « 

R e p r i s e d e l ' a u d i e n c e 
A la reprise, M. Liégeois aborde l'examen des con

clusions des médecins experts, au sujet de Gabrielle 
Bompard. 

M. Liégeois constate que Gabrielle Bompard est 
hypnotïsubte, et qu'elle a reçu des suggestions di
verses auxquelles elle a obéi, le docteur Sacreste l'a 
établi. 

Pourquoi donc sa participation au crime n'aurait-
eile pas été le résultat d'une suggestion t 

XX ai l'on se souvient que le sujet hypnotisé à l'état 
44 veille ne se rappelle plus rien, n aurait-on pas là 
l'sxp'ication de certaines lacunes dans les explications 
qu'elle a fournies , elle rappellerait sûrement tous 
Isa actes qu'îUe a accomplis,si on la replaçait en état 
de sommeil hypnotique, dans la condition seconde. 

Cette absente J* souvenir ne peut elle résulter 

d'ailleurs d'une suggestion d'amnésie dont elle a pu 
être l'objet, 

Mais on dit: « Eyraud n'a pu l'endormir, elle-mê
me l'a déclarée.» 

Comment, voilé une fille que tout le monde en
dort, et Eyraud seul n'aurait pu l'endormir ! Mais 
comment expliquer alors cette influence qu'il a exer
cée sur elle, ce lien qui attachait Gabrielle Bompard 
à un homme lui,alors qu'elle pouvait, avec un autre, 
vivre riche et heureuse t 

Le crime même, était-ce elle qui devait c i pro
fiter? 

Comment expliquer aussi le retour à Paris 
de Gabrielle. Dès qu'elle a connu Garanger, 
ce dernier l'a endormie, et alors il a su la vérité et 
l'a ramenée à Paris Garanger ne lui a pas suggéré 
de se l ivrera la police, c'est elle qui, n'étant plus 
sous l'influence d'Eyraud, se rend volontairement à 
la préfecture de police et raconte à M. Lozé tout ce 
qu elle sait. 

Si Gab. elle est inconsciente de son crime,on peut 
lui faire (\ .e dans l'état hypnotique quelle part elle 
a pris à cet acte ; aussi s u a . les Expert», dans leur 
rapport, racontent qu'elle est sujette à d' s crises de 
nerfs et ont constate aussi une absence complète de 
sens moral.et cependant ils ont conclu à une respon
sabilité complète. 

Mais, me dira-t-on. vous plaidez la thèse de l'ir
responsabilité des criminels? Non, je suis l'adver
saire du déterminisnt; je crois à la responsabilité 
des coupables; mais il y a eu d,s personnes qui, 
mises en état de somnambulisme profond, ont pu 
commettre des actions dont elles sont absolument 
irresponsables, et qui sent tombées dans le crime, 
comme une pierre dans un puits. 

Jeeonnluerai, dit M- Liégeois, par les mots de M. 
le président Ferré, qui disait après le procès La 
Boncière-Le Noury. 

« Je donnerais ma main, pour ne pas signerun 
arrêt de condamnation.» 

M. l'avocat général. — Peut-on établir une sug
gestion de fait se produisant à distance et longtemps 
après? ~ M. Liégeois. Certainement. 

M. le procureur gènértl. — Quel est la moyen em
ployé pour hypnotiser? — R. lis sont différents et 
produisent lin effet plus ou moins rapide selon que 
le sujet est plus ou moins entraîné. 

Lorsque j 'ai été appelé à Paris par M.Robert, M. 
Bernheim a hypnotisé uni femme en lui suggérant 
de m'accompag'ner à Paris. Elle voulait absolument 
partir avec moi. 

M. le procureur-général — Mais, en chemin de fer, 
pourrait-on hypnotiser une femme, et abuser d'elle? 
— R. Cela peut se faire. 

M. le procureur-général. — Mais comment distin-

fuez-vous le sommeil réel du sommeil simulé ? — R. 
'resque toujours dans le somme il hypnotique, il y 

a insensibilité complète ; cette insensibilité est facile 
à connaître. 

Pendant cette longue déposition Gabrielle Bompard 
s'est endormie et sa tête repose sur l'épaule du garde 
qui est près d'elle. 

Le docteur Brouardel 
M. Brouardel. — Pour expliquer le cas de Ga

brielle Bompard.il est inutile de parler de suggestion; 
Gabrielle est une hystérique, et les hystériques sont 
toutes menteuses. Elles mentent pour le plaisir de 
mentir, sans but, sans besoin. 

Je ne crois pas que l'on puisse suggérer à distance 
et pour un teinps éloigné. Si la personne exécute le 
fait suggéré, qui me dit que ce soit l'effet réel de la 
suggestion ? 

Nous considérons à Paris que MM. Bernheim et 
Liégtols, qui représentent ce qu'on appelle l'école de 
Nancy, manquent de pratique; nous ne doutons cer
tes pas de leur bonne foi, mais nous croyons qu'ils se 
sont trompés. Ce n'est pas d'aujourd'hui que le mer
veilleux a fait des prosélytes, et on se souvient en
core des tables tournantes. 

On nous a reproché de ne point avoir profité du 
sommeil de Gabrielle pour la faire parler et lui faire 
raconter le crime. J'aurais cru manquer à tous mes 
devoirs en apportant à la justice des révélations quo 
j 'aurais pu obtenir par le sommeil magnétique,!mais 
je ne connais rien dans l'histoire d'Eyraud et de Ga
brielle qui me semble de la suggestion. 

Pour moi, comme conclusion, je n'ai aucun douto : 
Gabrielle Bompard a agi dans la pleinit"de de sa 
liberté. 

M. le Procure' r général. — Comment. M Brouar
del, peut-on connaître si le sommeil est réel ou dissi
mule? Le moyen employé pour faire cette distinction 
est-il suffisant ? 

M. Brouardel. — Presque toutes les hystériques 
sont insensibles, et ont dts perversion*, point de 
goût, point d'odorat. Nous sommes plus ditliciles à 
Paris qu'à Nancy pour nous assurer de la réalité 
du sommeil du sujet. (Rires). 

Le docteur Mottet 
M. le docteur Mottet critique également la déposi

tion de M.Li"giois. Pour lui Gabrielle Bompard 
est une hystérique, mais elle n'a pas été sugges
tionné. 

M. le Procureur-général.— Pensez-vous, M. le doc
teur.qn'un crime paisse être commis par suggestion? 
— B. Je ne crois pas que le fait ne se sott jamais 
proluit . 

M. Liégeois répond quelques mots et soutient nue 
la méthode de Nancy est une méthode scienti
fique. 

M. le docteur Ballet soutient également qu'il n'y 
a pas eu de suggestion. 

C O X C L l ' S Ï O X S 
p o s é e » p a r l e d é f e n d e u r «le G. B o n i p a r d 
M. Robert. — Au milieu de tous ce- dissenti

ments, il faut des faits et une conclu-ion ; c'est pour 
ces motifs, qu'au nom de Gabrielle Bompard, je 
pose ces conclurions : 

« Piaise à la Cour d'ordonner que, par MM. 
Brouardel, Voisin, Liégeois, experts nommés à c t 
effet par la Cour, il sera procédé à un examen de 
Gabrielle Bompard en audience publique. » 

Le défenseur soutient ses conclusions : « Je veux 
la vérité comme MM. les jurés, comme la Cour et Je 
viens vous proposer de la rechercher; il ne vous 
appartient pas de nous refuser cette preuve que nous 
vous offrons. » 

M* Deeori. —Je me j ins à mon confrère pour 
demander, au nom d'Eyraud, que cotte expérience 
soit faite, et jo demande que ces conclusions soiuit 
adoptées. 

M. le procureur général. — On vous demande une 
séance publique de magnétisme; si nous pensions 
que ce soit utile à la rechercha de la -vérité nous 
noua joindrions àvous . Cette mesure nouvelle d'ins
truction ne serait qu'un obsteele de plus à la solu
tion d'une affaire déji trop retardée. 

La Cour se retire pour délibérer. Après dix minu
tes de délibération, la Cour rentre et prononce un 
arrêt repoussant ;es conclusions de M' Robert au 
nom de Gabrielie et tendant a un examen contradic
toire en audience publique. 

Plaidoirie de M* Danet 
Après une suspension d'audience de vingt minutes 

M'Danet. avocat de la partie civile prend la parole 
au nom de Mlles Gouffé.et vient défendre la mémoire 
de l'huissier. 

Il ne jouera pas, dit-il, le rôle de ministère public, 
mais il doit dire son opinion. 

Pour lui, les deux acc<sèssont coupables. 
L'avocat de Mlles Gouffé entre alors dans la dis-

cusnioa des faits reprochas à chacun des accusés. 
Nous n'avons pas ici. Messieurs les jurés dit-'l à 

exercer une vengeance, je n'ai rien à dire d'Eyraud, 
il a fait le sacrifice de sa tète que son défenseur, lt« 
Deeori cherchera c. la sauver d< main, icuio j 'ai à mon
trer la participation do Gabrielle Bompard, de Ga
brielle qu'ouvous a représentée comme une innocente 
ou tout au moins comme une inconsciente. 

L'honorable avocat montre le rôle de l'accusée 
dans toute l'affaire; c'est elie qui a fourni à Eyraud 
celui qui devait tomber sous ses coups. Gabrielle 
Bompard a joué le même rôle que dans un autre 
procès a joué Gabrielle Fenayrou; un autre jury a 
condamné la femme Fenayrou, le jury qui siège 
aujourd'hui fera également son devoir. 

A P B Ë S I / A I B I K W K 
La fin de ces longs débats appioche; ont-ils donné 

à la curiosité publique ce qu'elle en attendait ? nous 
ne le croyons pas; l'attitude d'Eyraud en est la cause; 
Eyraud rie se défend pas; il offre sa tète en expiation 
de son crime, et la lutte que l'on pouvait attendre 
entre les accusés pour r- j . t. r l'un sur l'autre l'hor
reur du crime ne s'est même pas produite. 

Tout l'intérêt du procès s est concentré sur une 
question de médecine légale et de physiologie. Ga
brielle Bompard est-elle consciente ou inconsciente ? 
A-t-elle subi une suggestion annihilant sa volonté ? 
Qui le dira t 

Il y a cependant en sa faveur un fait que le très 
habile défenseur de Gabrielle Bompard fera certaine
ment ressortir et qui établit d'une façon indiscutable 
que c'est une nature incomplète, irresponsable dans 
une large mesure; c'est son retour volontaire â Paris, 
sa visite volontaire au préfet de police, car, dans la 
situation ouatait Gabrielle Bempard. se livrer à la 
police était un acte de démence et il est probable que 
le jury en tiendra compte. 

L'audience est levée à C h . 10, et remise à demain 
onze heures. 

NOUVELLES Dl JOUR 
M e u d e l a s o u n e n l i b e r t é 

Paris , 19 décembre. — M. Guillot, juge d'ins
truction, a décidé de faire remettre Mandelssohn 
en liberté provisoire. 

E n v o y é s e x t r a o r d i n a l r e i * 
d e l a C o u r d e H o l l a n d e à l ' E l y s é e 

Par is , 10 décembre. — Le président de la Ré
publique a reçu, cette après-midi, à deux heures 
et demie, en audience publique, le vice-amiral 
Binkes et le capitaine de Ranitz, aide de camp du 
roi et secrétaire particulier de la reine, envoyés 
extraordinaire» chargés de notifier officiellement 
i M. Carnot l'avènement au troue des Pays-Bas 
de la princesse Yilhelmine et la priao de posses
sion de la régence par la reine Emma. 

L a B o u r s e d e P a r i s 
Paris , 19 décembre. — A la fin de la séance, la 

petite Bourse a été tumultueuse ce soir, et l'un 
des membres du syndicat, s'étant opposé à la fer
meture pendant les fêtes, malgré le vote unanime 
de ses confrères, il en est résulté un vacarme in
descriptible a la suite duquel les cours n'ont pu 
être appelés et nous ne pouvons garantir que tes 
cours suivants relevés à bonne source: 

3 0/0 05,07 ; Banque ottomane, 608,12 ; Exté
rieur, 75 7/10 ; Rio, 588,75 ; Italien, 94,43. 
E e s C o n g r é g a t i o n » r e l i g i e u s e s e n F r a n c e 

e t l e V a t i c a n 
Rome, 10 décembre. — On assure que le gou

vernement français propose au Vatican un medus 
vivendi dans l'affaire des Congrégations reli
gieuses. Les Congrégations pauvres seraient 
dispensées de droits. Quant aux autres proposi
tions du gouvernement français, *n ne les précise 
pas encore. 

L a c o m m i s s i o n d e s d o u a n e s 
Paris , 19 décembre. — La commission des 

douanes a fixé les droits par degré alcoolique : 
1 • Sur le vin : 70 cent., tar.f minimum ; 1 fr., 

tarif maximum. 
2- Sur les cidres : 50 cent., tarif minimum; 70 

cent., maximum. 
Elle a frappé les pommes d'un droit de 1 fr. : 

tarif minimum; 1 fr. 50, tarif maximum. 
Elle a inscrit aux deux tarifs des droits de 70 

fr. pour l'alcool et l'eau-de-vie ; 80 fr. pour le» 
légumes; une taxe sur la bière de 7 fr. par 100 ki
los, tarif minimum; 0 fr., maximum. 

L a c a t a s t r o p h e d e Q u é b e c 
Québec, 19 décembre. — Le train d'Halifax 

n'est pas tombé dans le fleuve, comme il a été dit 
mais u a déraillé sur le pont, au-dessus de la rue 
principale de Saint-Joseph, et la plupart d ts wa
gons ont été précipités dans la rue d une hauteur 
de vingt pieds et complètements brisés. 

Le nombre des morts serait de quinze a vingt. 
N o u v e l l e s d u T o n k i n 

Marseille, 10 décembre. —Le îXatal, courrier 
de l'Extrême-Orient, apporte sur la colonie les 
renseignements suivants : 

La Commission do délimitation chinoise est 
déjà à Tong-Ha depuis le commencement de no
vembre. 

La Commission de délimitation de la frontière 
du côté de laprovince deCantonest partie d'Hanoi 
le 15 novembre et est arrivée à Monkai le Kl. 

Escortée de 250 hommes la Commission est com
posée de MM. Frsndin,Mahé,du capitaine Didelot 
et du docteur Peihellaz, des lieutenants Delaunay, 
Lavenir, Pouyperroux et Pique. 

La colonne du général Godin, qui doit purger 
le Yenthé des banaes qui l'infestent, a, le 7 no
vembre, pris de vive force le village de Caothuoug. 
Le général Godin a marché ensuite sur le principal 
repaire des pirates, et s'est emparé do la position 
derrière laquelle les assiégés n'ont opposé qu'uue 
légère résistance. 

L'Avenir du Tonkin rapporte que Thuyet, l'an
cien ministre annamite, se trouverait actuellement 
daus le Quang-Nau où il chercherait à recruter 
des bandes. 

Marseille, 10 novembre. — La colonno du capi
taine Lacarrière s'était portée dans un district, 
dont plusieurs villages avaient été pillés par das 
bandes de pirates, auxquelles il fit éprouver des 
pertes sérieuses. Après celte affaire, nos troupes 
regagnaient leur poste lorsqu'elles furent entou
rées par plusieurs bandes chinoises et annamites 
armées du fusils à tir rapide. Les pirates ne se 
retirèrent qu à l'arrivée des renforts qui dégagè
rent nos soldats. 

Un combat très violent a encore eu lieu sur la 
frontière de la province de H&ï-Duong entre les 
troupes régulières et les pirates. Ceux-ci n'ont pu 
être déloges. On ignore les pertes faites. 

Les incendies continuent. De nombreux villages 
ont été brûlés pa r l e s pirates. 

U n confl i t r e l i g i e u x e n H o n g r i e 
Budapesth, 19 décembre. — D e u x brefs signés 

du cardinal Rampolla ont été publiés dans le 
journal du cardinal Simor. 

Dans ces brefs, le Pape , répondant à la ques
tion, du cardinal Siuior sur l'affaire du conflit 
entre le gouvernement et l'esûseot, désapprouve 
ha itement le décret du ministre des cultes, comte 
(Jsaky, relatif aux baptêmes des enfants issus de 
mariagas mixt s. 

Le modu.s viendi proposé par ly^ouvetnement 
est donc repoussé. 

Le Pape donne au cardinal Simor l'autori
sation do manifester sa désapprobation au gou
vernement. 

Ce3 brefs produisent une profonde émotion. 
U n d i s c o u r s soc i a l 

Le prince Nicolas de Monténégro, avant de 
q u t t e r Cettingé pour son voyage en F r a n c , s'est 
rendu a Danilograd où il a fait convoquer les po
pulations du voisinage. 11 leur a adressé ic dis
cours suivant : 

« Mes enfants, 
» Le monde se fait vieux.il aides usages nouveaux! 

l'un des plus douloureux est d'obliger l'homme à 
travailler pour vivre. Que faire? Il tant eu prendre 
son parti, je veux que mon peuple devienne aussi 
brav* travailleur qu'il est brave soidat.Rogardezces 
montagnes arides, rien n'y peaase, ni moisson ni 
arbre, ni rien qu'un peu d'herbo à moutons ; n'est-
ce pas une honte. 

» Je veux, que, dès demain, c*l» ciiinge : tout 
soldat habitant une contrée propre à lu culture d^ 
la vigne, plantera, cette année d i j . deux csuts ceps; 
chaque commandant de brigade'plantera vingt, oli
viers, chaque chef de bùtaillon ou capitaine six; cha
que, oiùeier intérieur ou porte-drapeau cinq; et, 
enfin, chaque caporal un. De cette fnço-j, notre pays 
redeviendra fertile et l'homme pourra vivre de la 
terre. Allez, et faites ce que je vous dis : c'est pour 
notre bien à tous. » 

Cet appel a été accueilli avec enthousiasme. 
La quatrième brigade, qui se recrute dans le*) sua 
trées vitieoles et qui est forte de 4,000 hommes, 
aurait juré de planter, cette année déjà, 800.000 
ceps de vigne et 1.120 oliviers. 

Une ordonnance du prince accorde en outre à 
toute personne qv.i aura planté 5 000 cens lcxem-
tion d'impôts pendant dix ans. 

L a p a t r i e e n d a n g e r 
On lit dans la Croix : 
« Les scellés sanglants de Chftteauvilain, placés en 

18*> sur la chapelle, étaient tombés ae vétu.'té. dit 
Le Lyon, et les jeunes ouvrières.le soir, y rentraient 
pour faire une prière. 

» S'il se fut agi d'un bal clandestin ou d'un lieu 
mal famé, le parquet eût pu fermer un ceii indul
gent : mais ces jeunes filles allaient au sanctuaire où 
l'on apprend à rester pure, et elles célébraient, tous 
les soirs, l'octave de l'Immaculée-Conception. 

» Le vendredi 12, le Parquet do Bourgoin s'est 
donc trasporté â l'usine de MM. ' ' iraud, inopinément 
n constaté le sanctuaire sans scellé, et aussitôt il a 
cacheté les portes. 

» Cette fois, il est vrai, 'es gendarmes n'ont pas re
nouvelé les exploita d« 18SG et n'auront pas, comme 
alors, à prouver que c'est le lenin qui a commencé 
et qu'ils étaient en légitime défense. 

» On n'a rien dit aux ouvrières de l'exploit, de 
peur de quelques esclandre, et l,j parquet s'en fut 
trai.quilla avcal-i satisfaction d'un d voir accompli. 

» Le soir, les j unes ouvrières vouant p*ur faire 
leur prière habituel e trouvèrent la porte barricadée 
au nom de la sûreté de l 'Etat. 

» A travers les vitres,elles purent, sans doute, voir 
encore la lampe devant la statue de Mario; mais la 
flaaime blanche mourut bientôt, comme il y a quatre 
ans, s'éteignit Cjite sainte fille, la sacristine de cette 
même chapelle, Marie Bonnevis, tuée en défendant 
l'autel, et ne survivant pas à la fermeture de la nui-
son de Dieu. 

» Elle l'avait gardée quelque 20 ans. » 

SITUATION MttTKOUOEOUIOf K. - Roubaix, 
20déc. — Hauteur barométrique,, 756 Température 
A 7 heures du matin.. 4 degrés audessous de zéro. 
A l • du soir.. . 1 degré audessus de sera. 
A 6 > m l degré audessus de zéro. 

Paris, 19 décembre. — Une zone de pressions re
lativement faibles s'étend toujours de l'Allemagne à 
la Méditerranée, elle renferme aeux jninima assez 
accentués, situés près do Hambourg et de Gènes. 

Les faibles pressions océaniennes se sont brusque
ment rapprochées des lies britanniques. Dos aires 
de fortes pressions se montrent au nord est et au 
sud-ouest de l'Eupope. La première a son centre près 
de Moscou (777 nipai). U seconde dans les parages de 
Madère. 

Le vent souffle très fort du sud-est en Irlande, il 
est violent, du sud-ouest en Ecosse et domine tou
jours de l'est sur nos côtes de là Manche et de 
l'Océan. Des pluies ou des neiges sont signalées 
dans quelques-unes de nos stations et en Alle
magne. 

La température baisse, excepté sur la Manche et 
l'Irlande. 

Le thermomètre marquait ce matin : 17» 
cou, 10* à Breslau, 6« à Paris . 

Daus les régions élevées le thermomètre mar
quait — 10' au puy de Dôme t t — 16' au pic du 
Midi. 

En France, 1* froid va persister, des neiges sont 

toujours probables surtout dnn3 les régions de l'Est 
et du Centre. 

A Paris, hier, temps couvert. 
Température la plus basse de la nuit : ~ 8' 

C i M N I O l E LOCALE 
R O U OAB>£ 

L a t e m p é r a t u r e . — L a neige a commencé à 
tomber dans la nuit de jeudi à vendredi.Le matin, 
elle recouvrait complètement le sol. La circula
tion est devenue pénible. Plusieurs accidents se 
sont produits, et l'on peut les attribuer à la né
gligence de certaines personnes qui balayent leur 
trottoir, sans avoir soin de le recouvrir ensuite de 
sable ou de cendres.Les chevaux avaient beaucoup 
de mal à circuler vendredi matin. Le service des 
tramways a été complètement interrompu vers 
midi. La ligue de Wattreloa à la gare a fonctionné 
pendant quelque temps ; celle de Roubaix à Tour
coing n'a pas fonctionné du tout. Le premier car à 
vapeur venant de Lille n'est arrivé à Roubaix qu'à 
neuf heures du matin ; le trajet avait été difficile; 
il était presque impossible de gravir les rampes. 

L e c r i m e d ' A s c q . — Yendredi matin, M. Le-
grand et ton greffier se sont transportés à Béthu-
ne pour interroger Paul Sainleger, soldat au 73e 
d'infanterie, Le parquât de Bétgune avait été in
formé la veilie par dépêche que cet interrogatoire 
devait avoir lieu à deux heures ; Sainleger est 
l'ami do César Marescauxr leurs relations tiennent 
surtout de ce qu'il était le fiancé d'une jeune or
pheline recueillie par Mme Rivière, belle-mère 
de César et habitant par conséquent la même de
meure. 

U a passé avec Marescaux et Choquai une par
tie de la soirée la veille de l 'assassinat. Sainleger 
a été interrogé en présence do M. Legrand par 
M. Gobert juge d'instruction à béthune. Le té
moin a manifesté un grand trouble et les magis
trats instructeurs relevèrent dans ses réponses des 
contradictions avec les constatations qui ont été 
faites à Ascq. 

L'interrogatoire a été interrompu et une perqui
sition a été faite à la caserne Montmorency dans 
le paquetage de Sainleger. Plusieurs lettres ont 
été saisies dont une seule qui contient parait-il des 
choses importantes a été conservée pour être 
jointe au dossier. 

Sainleger a regagné sa caserne à 6 heures. 

L a c o n s o m m a t i o n a R o u b a i x . — Voici le 
détail des bestiaux abattus à Roubaix du 8 au 15 
décembre dernier t 60 bœufs, représentant 13.000 
k'iog.-, 70 vaches, toit 21.444 kilog. ; 360 mou-
tous, soit 8.990 kiiogr.; 65 veaux.soit 5.200 kilog.; 
73 porcs, soit 6.163 k.log. ; 21 taureaux, soit 
6.300 k. ; 16 chevaux, toit 4.338 kilog. 

L e r i e z d u T r i c h o n . — M. Mimerel, proprié-
aire, a adressé, le 17 novembre dernier, une péti

tion à M. le Préfet du Nord pour obtenir l 'autori
sation de rectifier et de couvrir, par une voûte en 
maçonnerie, la partie du cours d'e»u dit Le Trichon 
qui traverse sa propriété située entre le jardin 
Pierre Catteau et la rue des Fleurs. 

Pendant 15 jours, du 19 décembre 1880 au 4 
janvier 1891, les pièces relatives à l'affaire reste
ront déposées au secrétariat de la mairie de Rou
baix, avec un registre destiné à recevoir les récla
mations des personnes intérsssées. Pendant la 
même duréi les conclusions do l'arrêté de M. le 
préfet du Nord seront affichées sur le territoire de 
la commune de Roubaix. M. le maire de Roubaix 
transmettra ensuite le dossier de l'affaire avec ses 
observations et son avis au préfet du Nord. 

R e f u g e de n u i t . — Un nous prie d'insérer 
i'avis suivant : 

« L'œuvre du refuge de nuit qui. chaque soir, 
abrite un certain nombre de malheureux sans 
asile, sans pain, et transis par le froid, deman
de aux âmes charitables de venir en aide à 
ces miséiabies, en ces jours où ils sont parti-
saUereasent éprouvés. En prévenant le concierge de 
l'reurre, M. Duhimel, rue Sébastopol. 43, oa fera 
prendre, avec reconnaissance, à domicile, les vieux 
vêf.ments, souliers, effets hors d'usage, etc. qu'on 
voudr? bien destiner à l'œuvre. 

» On pri* les personnes qui voudraient faire par
tie du Comité du R:tngs do Nuit, d ; vouloir bien 
adresser avis le leur acceptation, rue Sébastopol, 43. 

» Une convocation sera ultérieurement envoyée 
aux adhérents par une réunian plénière.» 

U n e s e r t i e d e l a « R o u b a i s i e n n e . » — La 
section do marche de la société municipale de 
gymnastique et d'armes la Rouba sienne fera, di
manche prochain, 21 décembre, une sortie. Eile 
se rendra à Tempieuve, Néehiu et Herseaux. L-j 
départ aura lieu à huit heures très précises du 
matin et le retour s'effectuera vers une heure de 
l'après-midi. Réunion au local de la société, rue 
Jeanne d'Arc. 

L a « C œ c i l i a R o u b a i s i e n n e ». — La Cœcilia 
Roubaisienne chantera dimanche prochain, 21 dé
cembre, eu l'église Notre-Dame, à la messo Je 
onze heures et demie, les morceaux suivants : t" 
Kyrie eleison, d'Alfred Lard; 2- Ave Maria, de 
J. Fauro, par M. Richard de Boeve, baryton; 3" 
Aijnus Dei, de Laurent de Rillé; 4- Les Esprits de 
la nuit, de Riga. 

Les membres exécutants sont invités à assister 
à la répétition générale qui aura lieu samedi 20 
décembre, à neuf heures du soir. 

L a « F a n f a r e d e s A m i s r é u n i s » , se fera 
enteudro dimanche, pendant la messe de midi, en 
l'Eglis-; Samt-Joseph; elle exécutera les morceaux 
suivants : La C^oix de Jérusalem (ouverture) et 
une fantaisie. 

L e C e r c l e h o r t i c o l e de Roubaix tiendra sou 
assemblée genéralemensuelle, dimanche, 21 dé
cembre, à cinq heures précises du soir, en son lo
cal, rue du Vieil-Abreuvoir. A cette assemblée 
aura lieu la remise des médailles aux lauréats des 
différents concours de l 'année. La séance se ter-
m n i ra par le tirage d'une tombola, au profit des 
membres présents. 

C o n d i t i o n p u b l i q u e . — Le 30 décembre pro
chain, aura lieu, à unzi heures du matin, à l'Hôtel 
de VIIIL-, 1 a ijudication pour la fourniture de pa
pier et de ti.-elles nécessaires à la condition publi
que. Cette adjudication se divise en deux lots : 1 • 
Fourniture de papier à emballer évaluée par an à 
5.000 fr.; le cautionnement à verser est de 250 fr.; 
2 ' Livraison de foeUe* estimée par au à 1,190fr.; 
cautionnement 100 fr. 

U n c o n c o u r s d ' o b s t a c l e s p o u r c h i e n s ra -
t i e r s . — Dimanche prochain, 21 décembre, aura 
lieu à 2 h. Ii2 de l 'après-midi, salle Dominique 
Rousseau, un conoours d'obstacles pour chiens 
ratiers, organisé par le Ratier-Club. Les obstacles 
consistent en pots-à-fleurs enflammés,cerceaux de 
papier, paniers, boites à cigares, ustensiles de 
cuisine, etc . , etu. 

Une enfant brûlée, rue des Anges. — 
L no enfant de deux ans et demi, Julienne Prou-
vost, dont les parents habitent la ruo des Anges, 
cour des Anges, 4, se trouvait seule dans une 
chambre, près d'un poêle allumé, pendant un« 
courte absence de sa mère. A son retour, celle-ci 
entendit la petite pousser des cris a igus; elle trou
va Julienne, étendue sur le parquet. La pauvre 
enfant, en courant, avait glissé et était tombée 
sur le poêle. EU» était grièvement atteinte à la fi
gure et portait, en outre, des brûlures assez fortes 
à la main gaucho. Après avoir pansé les plaies de 
la fillette un médecin la fit admettre à l'Hôtel-
Dieu. Les jours de l'enfant ne sont pas en danger. 

N o u s avons dit qu'un dresseur de chaînes de 
l 'étabh-semont de M. Henri Prouvost, nommé 
Désiré Delannoy, avait été csndamné à huit jour* 
de prison pour violences exercées sur un ouvrier 
du mèmeatelier. Nous apprenons aujourd'hui que 
la Cour de Douai, ohanibre correctionnelle,, a 
annulé la peine de huit jou r s de prison prononcée 
par le tribunal eorrectionnel de Lille, et n'a in
fligé à M. Delannoy qu'une amende de cinquante 
francs. 

U n e s e r v a n t e v o l e u s e . — Il n'est question, 
dans une des rues avoisinautle poniduLaboureur, 
que des exploits d'une femme d'une cinquantaine 
d 'années, connue sous le nom de Paul ine, mais 
dont le nom de famille est ignoré. Cette femme a 
disparu depuis quelques jours . Mais depuis son 
départ, on s'est aperçu, dans les maisons où elle 
avait coutume de se rendre, que l'éclipsé de la 
servante, coïncidait avec celle de différents objets 
mobiliers, de linge, d'effets.Un marchand de pois
sons, M. Henri V . . . , qui employait aussi la Pau
line en question, a constaté la disparition d'une 

somme de 20iraBes,d'uue paire de boucles d'oreil
les en or, d'une montre et d'une chaîne en argent. 
C'est cette dernière découvert.) qui à motivé de 
nombreuses plaintes. 

U n v o l , r u e T a r g o t . — La voiture d'un mar
chand de charbons de Tourcoing, M. D . . . , sta
tionnait jeudi soir, dans la rue Turgot; le conduc
teur était entré dans un estaminet. Tout-à-ooup, 
i'attention du domestique fut mise en éveil par un 
bruit insolite. Il constata que la pile de sacs qui se 
trouvait sur la voiture avait dégringolé et que l'un 
d'entre eux, contenant une quarantaine de kilogs 
de charbon,avait disparu. Le vol doit être l'œuvre 
de plusieurs individus car il eut été impossible à 
un homme seul de charger un suc «or ses épaules. 
Le charbon était destiné à un industriel de la rue 
Nain. 

U a t e n t a t i v e d e v o l a u H u t i n . — Dans la 
nuit de jeudi à vendredi, des malfaiteurs ont es
sayé de pénétrer chez M. Henri Castel, au Hutia. 
Une ouverture a été pratiquée dans le volet; une 
pesée a été égalemtnt faite à l'aide d'une tringle 
en fer retrouvée dans un fossé. On suppose que 
les voleurs auront été dérangés par le passage 
d'une voiture, car, vers minuit, M. Castel a en
tendu un léger bruit qui a cessé lorsque le roule
ment d'un chariot s'est fait entendre. 

P a r a r r ê t é du mardi, 2£ novembre, la Cour 
d'appel de I) mai, chambre correctionnelle, a an
nulé la peine de huit jours de prison, prononcée 
contre Désiré Delannoy, pour violences, par le tri
bunal de Lille ; la Cour a élevé l 'amende de 25 à 
50 francs. 

Un h o m m e blessé , r u e de T o u r c o i n g ~ 
Xln accident s'est produit, jeudi soir, rue d« Tour
coing. Un homme de peine, nommé ll-^nri Vandem-
brouck, âgé de .08 ans, suivr.it le trottoir de la rue 
de Tourcing. Un mécanicien venait en sens inverse 
portant sur l'épaule plusieurs barres de fer.Vandem-
brouck ne le vit pas et se jeta sur lui Le:i barres lui 
firent sous l'œil droit une blessure assez pro
fonde. 

\'n garçon boucher, M. Paul Selosse. conduisit le 
blessé dans une maison voisine. Un méiecin déclara 
que la blessure, sans être grave, nécessiterait uu 
traitement de plusieurs semaines. 

Une d i spar i t ion . — La jeune Maria Callens a 
onze ans, mais elle possède dejaàson actif plusieurs 
fugues qui ont cause bien des tourments a ses pa
rents, habitant la rue Fourcroy. Sa dernière dispa
rition remonte au mois d'août dernier .• malgré tou
tes les recherches faites à Roubaix et dans les villes 
voisines.il n'a pas été possihie de retrouver sa trace. 
Toutefois on suppose qu'elle aura été embauchée 
par une troupe de ces saltimbanques qui pullulent, 
tout l'été, aux abords de Roubaix. 

Voici le signalement de la fillette : cheveux et 
sourcils châtains, yeux bleus, nez petit, bouche 
moyenne, menton rend, visage rond; vêtue au mo
ment de sa disparition d'une robe noiro. tablier à 
carreaux bleus et blancs, bas rouges, souliers à la
cets : n'avait aucune coiffure sur la tête. 

Un acc ident r u e Saint J e a n . — Par ces temps 
de gelée, les gamins former;* avec plaisir des glis
soires qui constituent de véritables casse cous. Ven
dredi matin, au lever du jour, une pe.igneuse, Mlle 
Léonie Duyvel, mit le pied, rue Saint-Jean, sur une 
de ces glissoires et tomba. Dans sa chute, elle s'est 
démis le coude et a reçu aux genoux de fortes contu
sions. C'est à graud'peine que la jeuns ouvrière a pu, 
avec l'aide de plusieurs de ses amies, regagner sou 
domicile, tue Pierre-de-Roubaix. 

L e s acc iden ts de la r u e . — Tous se sont pro
duits, vendredi matin. Le premier a eu lieu sur la 
grand'place, à l'arrivée du car de Lille, vers dix heu
res. Une dame, paraissant âgée d'une cinquantaine 
d'années, se dirigeait vers la station des voiturts ; 
elle ne t i t pas la bordure du trotioir du rond point 
et tomba si malheureusement qu'elle se foula deux 
doigts de la main droite. 

— Deux garçons d'une quinznine d'année3, se lan
çaient mutuell' ment des boules da neiges, sur le 
boulevard Gambetta. L'un d'eux, Henri Vanoppe-
nole, apprenti mécanicien, reç it nnds ces projectiles 
en pleine ligure, ce qui le rendit furieux. Il se mit à 
la poursuite de son camarade. Le jeune garçon dont 
les sabots étaient recouverts de neige, glissa et reçut 
aux coudes des contusions assez . èrieuses. De plus, 
il eut deux dents de la mâchoire supérieure brisées. 
Reconduit chez ses parents, rue Decrème, le jeune 
homme, sur l'avis du médecin, s'est mis au lit. 

— Un troisième accident est arrivé i l'extrémité 
de la rue de Lannoy. X'ne piqurière, Mlle Elodie UJ -
meersemau, â,<é^ de dix sept ans, portait sur l'épau
le une pièce d'étoffe. E ie se gara pour laisser pas-
set un ouvrier tisserand qui conduisait une brouette 
sur le trottoir, mais elle licun^ chute sur la bordure 
du trottoir. 11 lui fut Impossible i i faire encore un 
pas : elle s'était iraeturéc ia cheville gauche.L4* jeune 
filie a été ramen-e chez elle par des passants. 

Une femme mal t r a i t ée pa r son m a r i . — 
La rue Jean-lsurt a été, jeudi soir, le théâtre d'une 
scène de violence inouïe Un tisserand à »é de 4~ ans, 
nommé Fraateois Oomdart, rentrant ivre chez lui, 
chercha querelle é sa femme. Celle-ci ne répondit 
pas. L'homme, exaspéré par ce silence, s'élança sur 
elle et la terrassa ; puis il lui asséna force coups de 
poing et coups de pied. La malheureuse demandait 
grâce; mais,plus elle suppliait, plus Goudart s'achar
nait. 

Les cris de la pauvre femme furent entendus des 
voisins qui prévinrent la police. L'âge:.t Daudr.imez 
arriva . t trouva la femme Gondart, d.ins un état 
pitovabie. appuyée contra l î muraille. Vovi i t sa 
temine i bout de forées, l'iv^r-sseur s'était couché et 
il donnait profondément à l'arrivée, do la po.;;-!. 
Vendredi matin, il a été arrêté et conduit devant M. 
Horber, commissaire4de police du 1er arrondisse
ment. 

Chevaux empor t é s . — Un acte de courage. — 
Dans lasoiré- do jeudi, d ux chevaux, attelés à un 
coupé de maître, descendaient à toute vitesse le bou
levard de Pans . Près de l'Hippodrome, les chevaux 
s'emballèrent : le cocher, Victor Verscheure, malgré 
ses efforts désespérés, ne put s'en renjre saaltre. 
Soudain se produisit une secousse, et le domestique, 
perdant l'équilibre, fu.jeté sur laeaaaasee. Il alla 
rouler sous un tombereau, près de la rue. du Coq 
Français. Des témoins • '• lancèrentse secours du 
pauvre garçon, qui n'avait reç.i à la tète qu'uue 
blessure peu grave. 

Les chevaux continuèrent leur course effrénée; ils 
allaient s i jeter sur les halles quand un ouvrier, 
habitant la rue des Louf-MS-Hsie*, cour Premaux, 
n* 35, M. Hippolyte Prudèit , s'elançi courageuse
ment sur l'attelage II fut traîné sur un par cours de 
plusieurs mètres et parvint, non sans peine, à maî
triser le* chevaux, aux applaudissants des curieux 
que cette scène aïait rassemblés. 

La voiture qui appartient â .Mm3 veuve Ainèdée 
Prouvost, rue Pellart. est complètement hors 
d'usage; les chevaux ont reçu dos ecorchares san3 
importance. 

W a t t r e l o s . - - Société « La França'se ». — 
La société de gymnastique L i Franç-iisc, établie 
ch^z M. Césnr Deschamps, estaminet doi'Ancienne 
Maison-Commune, fera sa première sortie dimanche 
prochain, sous la direction de son dévoué ch- f. M. 
Vancraynest. Ello sera accompagnée par la société de 
gymnastique La Jeunesse, du H une S-:au. 

Les deux soneti s se rencontreront à Wattrelos. 
hameau du Laboureur à 9 heures du matin. Elles 
feront une promenade en ville et partiront ensuit} 
à Templeuve, par Leers et NeehUt. Da Templeuve, 
elles se dirigeront vers le Blanc Seau en passant 
par Touftlars et Lannoy. Après avoir visité le local 
de la société do gymnastique du Blanc-Seau, La 
Française retournera à Wattrelos. 

Une section de La Roubaisienne accompagnera 
probablement e s deux société., dans leur excursion. 

— Coups et blessures.-- Deux maçons se rencon
traient, jeudi après-midi, aux abords de la garo de 
Roubaix-Waitrelos; tous deux avaient bu plus que de 
raison, fis entrèrent dans un estaminet et continuè
rent a boire. Les verres succédèrent aux verres t t , 
presque complètement ivres, les nouveaux amis se 
prirent de querelle. Lo caban tier poussa les ivro
gnes dehors; mais la querelle cor.tinua sur le chemin 
de Leers. 

Tout à conpl'un des lutteurs s'affaissa; il venait de 
recevoir en pleine peitrim un coup de tête si violent 
qu'il en perdit «ounaisssmca. Deux passants s'em-
ririssèreut autour du blessé, qui se nomme lleari 
Douireligne, peadant que l'agreasear fuyait à tra
vers champs. On eut beaucoup de mal à ranimer 
l'ouvrier qui pei lait du sang par la bouche et les 
narines. Il a pu être reconduit chez lui. en voiture, 
au Plouy. L^iuteur de cet acte de brutalité, est in
connu, mais on le recherche. 

« D a n s la nuit de uierc-edi à jeudi, un incendie 
s'est déclaré dans la distillerie de pétrole do MM. 
Drlannoy et MulIUz, au himeuu du Laboureur. Ou 
s'est borné a préserver les bà'.im9"ts voisins. Les 
veilleurs do -nuit do R>ubaix ont parfaitement 
aperçu le feu; ils ont marne prévenu le poste des 
sapeurs pompiers, mais on n'a pas sonué le tocsin. 
Les dégàu sont couverts par uue assurance. 

Les t v i s i t e s d u j o u r d n l ' a n 
Les persounes ce recevant pas le .jour de l'an, 

et désirant év i t e ra leurs amis un dérangement 
inutile, sont priées d'envoyer leur n o m c n e z M . 
A. Vadlant, Cercle du Commerce, Grand'Rue. La 
liste des personnes a d h é a n t à cette proposition 
sera close le 24 décembre, et immédiatement 
envoyée à chaque intéressé. 49951—21972 

COMMUNICATIONS D I V E R S E S 
Les m e m b r e s de la Chambre syndicale des ou

vriers liseurs se réuniront en assemblée générale, le 
dimanche 21 décembre prochain, à six heures du 
soir, au siège de la société. Tous les sociétaires sont 
instamment priés d'y assister. Tout membre devant 
s'absenter est prié d'en donner connaissance à la 
commission. 

L a Commiss ion administrative delà Boulangerie 
coopérative roubaisienne informe les sociétaires que 
le partage des bénéfices se fera an siège social, bou
levard de Belfort, 22, estaminet de la Pipe, de la 
façon suivante : 1' Lettres de A A K. lo dimanche 21 
courant, de 9 heures du matin A 1 heure et de 2 heu
res de l'aprés-midi a 7 heures du soir; 2" Lettres de 
L à Z, le jour de Noël aux mêmes heures. Les per
sonnes qui Jésirent entrer dans la société sont pri»es 
de se faire inscrire le plus tôt possible au siège 
social. 

La Commission de la Chambre syndicale des ou
vriers ferblantiers zingueurs prie les membres de 
vouloir bien assister à la réunion mensuelle qui aura 
lieu le dimanche 21 décembre 1HÎK), à six heures du 
soir, au siège social, 52, ruo de l'Kpeule. Ordre du 
jour : 1" Changement de local ; %' Vérification des 
livres. 

Chambre syndica le des ouv r i e r s fileurs e t 
r a t t a c h e u r s de la ine pe ignée de R o u b a i x Tour 
co ing et e n v i r o n s . — Les ouvriers fileurs et rat
tacheurs de laine peignée sont priés d'assister & la 
réunion trimestrielle qui aura lieu le dimanche 21 
décembre 1830. à six heures du soir, chez Louis 
Bodin, ruo Jeanne d'Arc, près des Halles. 

Ordre du jour : Réception des nouveaux sociétai
re:-, renouvellement de la Commission. 

Les dèlégué8.rendront compte des réunions concer
nant la fédération. Questions diverses. Présence in
dispensable. 

« Al l iance Chorale ». — La commission adminis
trative de l'Alliance C/ioralsprie ses membres d'as
sister à la répétition génémle qui aura lieu, aujour-
d'nui samedi 20 courant, à 9 heures précises, pour la 
répétition du chœur qui sera chanté au concert que 
la société donne en son local le jeudi 2ô décembre, 
(jour de la Noël). 

C o n s e i l d u j o u r . — Aucune boisson n'est meil
leure, plus saine et plus rafraîchissante que notre 
Eau de Vais, source • Les Célestins » prime du 
journal, mêlée au vin ou aux sirops. Envoi d'une 
caisse de ÔO bouteilles contre mandat-poste de lôfr. 
adressé à l'administration du journal. Les frais de 
port se payent en plus et à part, au moment de la li
vraison. 6 

LE MASSOJV, dentiste, 
cabinet fondée» 1866. Dents et dentiers perfec
tionnés. Ap îareils spéciaux pour le redressement 
des dents ch"z les enfants. 
R u e «le l ' E s p é r a n c e , 6 , R O U B A I X . 

24863—49o20 

Disting'Lions ! 
L'homme ut vit pas d» e* qu'il tutr ice, mais de 

ce qu'il digère. Il n'y a pas un seul reruèd" qui 
soit si souvent employé et a*ee aut'inr de sacrés 
dans lesmaladiesd 'estomacque les Pilules Suisses. 

250ùoi 

C a r t e s d e - v i s i t e s & l a m i n u t e . — 
Imprimerie du Journal de Roubaix offre, à un 

prix exceptionnel, aux lecteurs du journal, une 
jolie boite contenant 100 cartes et 100 enveloppes. 
( Voir à la -i» page). 

Cartes de visites à la minute: 2 f r . le cent. 

LETTRESH01.Tiœ> ETDOBÏTS 
iMelUMKRIK ALFRED RliBOUX. — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (irrande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. — La 
Maison se charge de la distribution à. domicile 
à des conditions très avantageuses. 

«*• -

T O U R C O ï N © 
L e Conse i l m u n i c i p a l ae Tourcoing s'est 

réuni vendredi soir» Nous publions, plus loin, le 
compte-rendu de la séan«c. 

L'affaire d e la r u e d e la P o t e n t e . — Vol. — 
Nous avons parlé, h i t : , de l'agression dont a été 
victime un boulange.- du Mcnt-à-Leux. 

Les trois principaux agresseurs sont arrêtés, 
savoir : Ladislas Delannoy, 31 ans , journalier ; 
Henri Lorthiois, dit Tambour, 27 ans,rattacheur ; 
Jean-Baptiste Dessauvages, 32 ans, fileur, tous 
trois de Tourcoing. Le boulanger s'appelle Dupor-
tail, établi autrefois au Sapin-Vert, et actuelle
ment, comme nombre de ses confrères, à Mont-à-
Leux. 

C'est à la suite d'une noce que ces trois indivi
dus ont at.aoué le boulanger, au che.min de la 
Potente, en plein midi. Pour se procurer de l'ar
gent, afin de bien s'amuser. Tambour s'entendit 
av. c Lalislas, pour voler 1-s économies d'une de 
ses locataires, PkiloasesM Beuseaert, âgée de ~0 
ans. ra'tacheuse. Ils pénétèrent dans la chambre 
de la jeune fille ; Delannoy fit sauter le couvercle 
du coffre, et les deux misérables prirent les 50 fr. 
que l'ouvrière avait amassés sou à sou. Delannoy 
parait être étranger au vol. 

Cercle du Pe t i t Château — Section chorale.— 
Stimulée par la Marche toujours progr-s ive de la 
fanfare du Csrcie. la eonmission de la chorale, dési
reuse de lui donner uu développassent qui la mette 
plusen harmonie avec celle-ci. travaille a lui assigner 
u e importance en rapport avec le talantdesoachef, 
M. Mager. 

D a n s . - but. elle invite lea personnes qui aime-
rai-ni en faire partie, i se présenter s*m retard. 
Elles seront 1 s bienvenues. On leur donnera con
naissance du rèi'lemeut et d»s avantages auxquels 
donna droit le titre de membre exécutant. Il y a répé
tition tous 1-s vendredis A 8 h. .'>, !. 

Sière de la sa ieté : 100, rue du Moulin-Fagot. 

Marcq en Baroeul. — Enouvantnble accident.— 
M. E-iiile Lahaocq. agè de 19 ans, fils de M. Jules 
LMiooco. d.ré de 4.» ans. brasier au hameau delà 
Benvieque. r.rèsde Moav»ani. revenait le Roubaix, 
jeudi v. rs 10 heures J i matin, conduisant méhar i t, 
attelé d" deux chevaux très frin^a;its. Arrivé d i s 
l'étroit e'iemiu de la îî-nvieq ie, u n e peuvait plus 
qu'a grand p-ine mai ueni ' son éqnipag*. L'un de* 
chevaux, en laaeantdes ruedes, eut une. jambe prise 
de l'uutrw côtèdu timon et devintalors comulétenuit 
affile. r,e pète, qui attendait sur la porte la rentrée 
de son fils, accourut pour maintenir les rh"vaux. 
Mais au mnn»nt de saisir les brides, il tonib i. fut 
horriblement piétiné, et les deux roues de droite lui 

; écrasèrent la poitrine et la coté gauche de la figure. 
Ou le transporta sur son lit. et le docteur Xtasson 

fut assitôt appelé, mais le m-dheureux fermier avait 
déjà rendu le dernier soupir ! 

— M. Henri Cousin, cultivateur au hameau de la 
Haute-Loge, remarquait que, depuis quelque temps, 
on lui avait volé des centainesde choux. L'autre jour 
vers midi l'un de ses voisins aperçut l i a g* si sert. 
âgée de o.ians, d'origine b-Ige, sortant du champ 
avec son tablier rempli des plus belles tètes de ce 
légume. Son mari Georges Depoortar, né à Bailieul. 
la suivait à qudque distance. Les d6 îx époux, qui 
sont cabaretiers, seront poursuivis pour vol de ré
coltes pendantes par racines.Leschoux servaient à la 
nourriture des chèvres. 

Croix. — Dimancha21 décembre, la Fanfare du 
Oréchet. sous la direction do M. Auguste Bossut, 
exécutera en l'égtisa de Croix, pendant la messe de 
dix heures, divers morceaux. 

F i e r s . — L'adjudication des travaux pour l'entre
tien des chemins vicinaux ordinaires de la commune, 
pendant les années 1891 et 1802. aura lieu dans la 
salie de la Mairie, le lundi 21) décembre, à trois heu
res et demie du soir, 

La dépense prévu* est de 2180 francs. Le caution
nement à fournir de 100 francs. 

U n i n c e n d i e à W a z e m m e s . — Vers trois 
heures et demie, vendredi après-midi, un i. cen ii? 
violent s'est déclaré à Wazemraes, rue de la Jus
tice, à l'angle de la place das Quatrc-Chemins, à 
l'imprimerie ouvrière de M. Ghesquière, non loiu 
du dépôt des tramways. 

Les pompiers sont arrivés promptement sur les 
lioux du sinistre, mais las secours n'ont pu s'orga
niser qu'assez tardivement, à cause de la gelée. 

La pompe à vapeur de l 'établissement du Gaz de 
Wazammes a été mise en batterie, t a n d i . que les 
divers postes de pompiers envoyaient leurs pom
pes et leurs dévidoirs. 

Malgré ces secours, les ateliers et m&gMtns de 
M. Ghesquière, ainsi que le rez-de-chaussée 
occupé par l 'estaminet Saint-fosejih, sont dé
truits. 

Les pertes s'élèvent, dit-on, à plus de 30,000 fr. 

M u s é e c o m m e r c i a l d e a â l l e , 2, rus du Lom
bard. Ouvert tous les jours de 10 h. du matin à 4 
h. du soir. 

La Commission administrative informe le public 
qu'elle vient de recevoir et tient à la disposition 
des visiteurs : 

1» Une importante eolleotion ; d'échantillons de 
tissus divers de vente courante à Panama (Co
lombie.) 

2<> Une collection de nombreux échantillons de 
tissus de grande vente à Peraambouc ("Brésil.) 

Bompard.il
vieux.il
suivr.it
voisines.il

